
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 23 mai 2008

L'an deux mil huit et le vingt trois mai à  20  heures  30, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Mme Christiane THIBERT, Maire.

Présents : 
Mme Christiane THIBERT, Mme Solange DUMAS, M. Christian 
HARTWICH, M. Franck FURTIN, M. Marc MONFRAY, M. Pascal 
GUILLON, M. Jean-Pierre BOURGEOIS, M. Benoît JABOULET, Mme 
Patricia DUBOIS, Mme Claude ROLLIN, M. Michel ARIES, Mme 
Martine LHUILLIER, Mme Colette BERGER, M. Dominique VIOT, 
Mme Nicole NAVARRO.

Secrétaire de séance M. Marc MONFRAY

A la lecture du compte-rendu du 25 avril 2008. Mme DUMAS remarque que concernant la 
délibération de la convention avec la DDE, la phrase « Une délégation sera donnée à la DDE pour 
la gestion des courriers de rappels pour pièces manquantes » n’a pas été mentionnée. Une nouvelle 
délibération sera prise pour compléter la première. Le conseil approuve à l’unanimité des membres  
présents et représentés.
Le reste du compte-rendu de la séance du 25 avril 2008 est ensuite approuvé à l’unanimité des  

membres présents et représentés au Conseil municipal du 23 mai 2008.

ATTRIBUTION DES AIDES FOURNITURES 
SCOLAIRES AU COLLEGE BEL AIR

L’assemblée décide, à l’unanimité des membres présents, et représentés de reconduire la 
participation. à l’achat des fournitures scolaires des enfants de Garnerans fréquentant le collège de 
Thoissey, soit 50 % du montant des fournitures.

CNAS : DESIGNATION DU DELEGUE LOCAL

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents et représentés de désigner Mme 
Solange DUMAS en tant que délégué local du CNAS.

Séance du Conseil Municipal du 23/05/2008 1

REPUBLIQUE FRANCAISE

Département de l’AIN

Nombre de conseillers 
en exercice : 15

Présents et représentés : 15

Absents excusés 0

Absents 0

Date de la convocation
19 mai 2008

(Article L2121-12 du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales)



DECISION MODIFICATIVE 
Financement des Chalets de Jessy

Afin de couvrir les dépenses liées au paiement des abris bus « Le Picolet » et « Le village », la 
somme de 1800.00 euros sera retirée des dépenses imprévues en investissement ligne 020 pour 
abonder la ligne 2315-99.

Le conseil approuve à l’unanimité des membres présents et représentés.

INFORMATIONS

Rapport de la commission action sociale

Demande de Mme GROIZELEAU pour participation financière installation de l’arbre de vie. Le  
coût est de 23 euros.
Pour information, une réunion aura lieu le 31 mai 2008 pour les personnes handicapées « L’ain avec 
l’autre ».

Rapport de la commission Urbanisme/Environnement

- Des risques supplémentaires d’inondation sont à prévoir dans le PLU car il faut se baser sur la crue de 
1840.
- Il faudra signer une convention d’épandage des boues pour vider la lagune. M. BERNIN propose ses 
terrains.
- M. SANLOUP soulève un problème de fossés et d’écoulement sur Romans. Apparemment une 
convention a été signée de nombreuses années en arrières entre la commune de Garnerans et la commune 
d’Illiat. Il faudra effectuer des recherches pour éclaircir la situation.
- Cimetière : Lettre de M. CHAVENT, problème avec la tombe des époux Curtil, demande de recherche 
pour Claudius MONTFORT. Une pancarte signalétique sera installée pour indiquer l’emplacement du 
container.
- Local à usage sportif : Les travaux vont bientôt commencer pour monter les cloisons. La société Durand-
Gay a fait un devis pour l’électricité d’un montant de 7662.83 euros.
- Borne incendie   : 2 bornes seront à installer au « Picolet » et à « ‘Romans » pour un prix unitaire de 3500 

euros. 
- Une commande d’enrobé à froid a été faite.
- Eclairage abris-bus «     Le Picolet   » : Devis de la Société SDEL 1000 euros. 
- Extension de l’éclairage public   : une dépense d’environ 20000 euros sera à inscrire au budget.
- Divers petits travaux seront à réaliser pour l’école : robinets enfants, porte-manteaux, problèmes dans les 

toilettes.

La prochaine réunion pour le PLU aura lieu le 25/06/08 à 14h30.

Rapport de la commission communication

- Un répondeur téléphonique a été installé à la mairie et sera en place à partir du 01/06/2008. 
- La « Live box pro » du secrétariat étant en panne, elle sera remplacée dans la semaine prochaine. 
- La mise en route du site internet sera faite début juin.
- Un point est fait sur le projet de la note d’information n° 2
- L’association « Les amis du vieux Thoissey » propose de réaliser un concert en hommage à Yves PICARD 
le 11/10/2008.
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- Une mise à jour des listes de répartition des habitants pour chaque conseiller sera faite par M. Marc 
MONFRAY et jointe aux prochains envois de convocations du Conseil Municipal.

Rapport de la commission finance

Le girobroyeur pour Didier arrive en fin de vie (18 ans). De nombreuses réparations ont été faites et d’autres 
sont à venir. Il faudra certainement enviseager de le changer. Un devis a été demandé à la société CLAAS, il 
reprendrait l’ancien pour 1500 euros et facturerait le nouveau 9540 euros. Le Conseil devra mettre au budget 
2009 la dépense. 

Des réfections de voirie sont à prévoir Chemin de Montgoin, Les Debost et Clos Gigandet pour un montant 
de 27000 euros. Une réunion sera organisée entre les commissions finances et urbanisme pour faire le point 
et lancer les appels d’offre.

Pour l’aménagement du cœur de village, le projet d’études de Calad’Etude est à régler. Une réunion sera 
organisée pour étudier le projet avec tous les conseillers (le 25/07/2008).

Travaux des Leynards

Les travaux ont pris un peu de retard en raison d’un problème d’eaux pluviales. Une délibération sera prise 
au prochain pour ne pas réclamer de pénalités de retard à la Société DE GATA. En raison du mécontentement 
des riverains sur le tracé, Mme le Maire propose de voir avec la Préfecture. Le revêtement devrait être réalisé 
rapidement par le Conseil Général dès que les bouches à clefs seront mises à niveau.
Cette mise à niveau occasionne un surcoût qui a été chiffré par trois entreprises différentes :
SACER 4485 euros
SDEI 5073.19 euros
CHOLTON 4514.90
Au vu des devis, le conseil s’orienterait plutôt vers la SACER, une délibération sera prise au prochain 
conseil.

Environ 4à 5 mètres de bordures seront à rajouter au niveau de M. LEVREUX. Le devis est en attente.
Le panneau « Bienvenue à Garnerans » est à déplacer. La position sera à revoir.
Une chicane sera réalisée au Nord des Leynards par le Conseil Général. 
Pour information, un devis a été demandé pour l’installation d’un cinémomètre (indicateur de vitesse en 
temps réel), son coût est de 4871 euros.

La séance est levée à 11h45.

Prochain conseil le vendredi 27 juin 2008 à 20 h 30

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.

Madame le Maire,

Christiane THIBERT
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Jean-Pierre BOURGEOIS Benoît JABOULET Patricia DUBOIS
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	Le reste du compte-rendu de la séance du 25 avril 2008 est ensuite approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés au Conseil municipal du 23 mai 2008.

